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Cette analyse est répétée à intervalles
réguliers afin de suivre l’évolution
des différentes données. La portée
des statistiques est très variable selon
le caractère et les spécialisations des
bibliothèques et selon leurs usagers,
et elle passe du simple chiffrage des
œuvres imprimées dans la collection
à une analyse détaillée des interac-
tions avec le public.

ARL et Esgbu

Pour ce qui est des bibliothèques
universitaires, l’analyse statistique a
pris des formes bien spécifiques en
France et aux États-Unis. Aux États-
Unis c’est surtout l’Association des
bibliothèques de recherche (ARL,
Association of Research Libraries) qui
gère les enquêtes statistiques depuis
plus de 80 ans ; elle a mis en place un
dispositif qui permet une comparai-
son annuelle des institutions membres
de l’association selon quarante-neuf
critères, ayant pour but d’établir un
portrait statistique détaillé de chaque
bibliothèque.Cette analyse statistique

est publiée chaque année sous le titre
général d’ARL Statistics et est atten-
due avec impatience par les diri-
geants des bibliothèques membres,
ainsi que par les entités gestionnaires
dont dépendent ces bibliothèques.
Elle fonctionne comme une sorte de
bulletin de santé financière pour les
bibliothèques membres et pour l’en-
semble de l’association, car elle
contient une grande richesse d’infor-
mations sur les ressources financières
de chaque bibliothèque, l’évolution
de son budget, le nombre de son per-
sonnel, le niveau salarial de ses em-
ployés,l’accroissement des collections
et le taux de fréquentation de ses dif-
férents services.

En France,cette fonction est assurée
par l’Enquête statistique générale au-
près des bibliothèques universitaires
(Esgbu) publiée par le ministère de
l’Éducation nationale 1. Les données
récoltées par l’Esgbu concernent :
– les locaux,le budget,le personnel ;
– les acquisitions, les abonnements,
les dépenses documentaires ;

Les bibliothèques
universitaires françaises
et nord-américaines
Prolégomènes à une étude comparative

Depuis longtemps les bibliothécaires de tous les pays ont développé des moyens

statistiques pour dresser le bilan de la croissance de leurs institutions et de leurs

services au public. Une bibliothèque peut choisir d’appliquer sa propre méthode pour établir ses

statistiques, mais le plus souvent les différents types de bibliothèques – municipales, nationales,

spécialisées, universitaires, etc. – sont regroupés pour être soumis à une analyse statistique

systématique.

James H. Spohrer

University of California, Berkeley
jspohrer@library.berkeley.edu

R
E

G
A

R
D

S
 
É

T
R

A
N

G
E

R
S

 
S

U
R

 
L

E
S

 
B

I
B

L
I

O
T

H
È

Q
U

E
S

 
F

R
A

N
Ç

A
I

S
E

S

1. http://fermi2.sup.adc.education.fr/asibu/
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– les collections,sur tous supports ;
– l’informatisation et le système
d’information documentaire ;
– les Cadist (Centres d’acquisition et
de diffusion de l’information scienti-
fique et technique) ;
– les services rendus (prêt, ouver-
ture, formation,public) ;
– les centres de ressources docu-
mentaires associés.

L’Application statistique interac-
tive des bibliothèques universitaires
(Asibu2) regroupe en quatre grandes
catégories l’ensemble de l’informa-
tion statistique relative aux biblio-
thèques universitaires de France. Ces
grandes catégories sont le public et
l’accueil,les collections et leur accrois-
sement, les services, et les moyens, et
elles sont elles-mêmes composées de
105 catégories plus développées qui
donnent des précisions sur chaque
élément statistique surveillé.

En comparaison avec les ARL
Statistics, les statistiques de l’Esgbu
sont plus détaillées, surtout en ce qui
concerne le chiffrage des acquisi-
tions et des abonnements ; en re-
vanche, la méthode nord-américaine
comprend au moins une catégorie
qui semble ne pas figurer dans les 
statistiques françaises, celle de « refe-
rence queries » (demandes d’informa-
tion). Celles-ci sont importantes car
elles sont une des mesures fonda-
mentales de l’interaction des biblio-
thécaires nord-américains avec leurs
usagers.

Les publications statistiques

Un des atouts des ARL Statistics
est leur portée chronologique : elles
sont publiées annuellement sous une
forme quasiment invariable depuis
1961-1962 et de très bonnes données
rétrospectives existent pour les bi-
bliothèques universitaires nord-amé-
ricaines depuis les années 1907-1908
jusqu’à 1961. Les données concer-
nant cette période antérieure se nom-
ment les Gerould Statistics, du nom
de leur collecteur, James Gerould,
et elles sont également disponibles
sur le site Internet de l’ARL 3. Cette
longue période d’observation permet
d’obtenir une image très complète de
l’évolution des principales biblio-
thèques universitaires en Amérique
du Nord à travers presque un siècle
de statistiques.

Outre les rapports annuels de
l’Esgbu,quelques études capitales ont
été réalisées en France durant la der-
nière décennie, qui mettent en relief
le travail statistique concernant les bi-
bliothèques. Un article de Pierre
Carbone 4 présente une vue d’en-
semble sur la méthode statistique des
bibliothèques universitaires, et un
autre de Gernot U. Gabel5, bien qu’il
traite exclusivement des biblio-
thèques publiques, utilise les statis-
tiques pour démontrer que le niveau
de formation du personnel et les
heures d’ouverture des bibliothèques
sont toujours insuffisants malgré
l’augmentation des moyens.

Encore plus intéressante me
semble l’excellente étude d’Aline
Girard-Billon sur « Les Bibliothèques à
Paris : une nouvelle approche des sta-
tistiques6 », où il est surtout question
de bibliothèques publiques, mais où
l’auteur introduit des éléments de
comparaison statistique entre les bi-
bliothèques parisiennes, d’abord en

séparant les moyens des bibliothèques
municipales de ceux de l’ensemble
des membres de l’Observatoire per-
manent de la lecture publique à Paris
(OPLPP),et ensuite en les comparant
avec les réseaux de bibliothèques pu-
bliques à Madrid, New York, Chicago
et Hambourg. À la suite de ces com-
paraisons l’auteur constate que « les
bibliothèques de la capitale [fran-
çaise] ne peuvent se comparer aux
bibliothèques publiques nord-amé-
ricaines que si l’on réunit l’en-
semble des moyens disponibles et de
l’offre documentaire proposée… »
C’est sur cette analyse intermunici-
pale, basée pourtant sur relativement
peu de critères statistiques, qu’elle
s’appuie pour affirmer qu’il faut mul-
tiplier les efforts de coopération
entre bibliothèques municipales et
membres de l’OPLPP en région pari-
sienne pour parvenir à un niveau de
service et de collections comparable
à celui qui existe en Amérique du
Nord.

Enfin, dans le cadre des écrits ré-
cents sur les statistiques en biblio-
thèques, il importe de mentionner
l’article de Jacqueline Gascuel : « Ré-
flexions incongrues à propos de
quelques chiffres,ou le triomphe des
grands nombres7 ».

Il est toujours bon, en matière de
statistiques,de se rappeler qu’un pro-
grès apparemment confirmé par la
« preuve » des statistiques est parfois
éphémère, et que certains n’hésitent
pas à utiliser cet outil pour renforcer
un parti pris aux dépens d’autres in-
terprétations possibles.

On peut conclure, à partir de ces
textes, que l’idée d’une comparaison
statistique des bibliothèques est bien
établie, en France comme aux États-
Unis. Depuis longtemps le monde
francophone débat de la méthode la
plus efficace pour représenter en
chiffres ses bibliothèques et leurs
fonctions. Aux États-Unis, l’analyse
statistique est aussi devenue une

Responsable des collections germaniques à la
bibliothèque de l’université de Californie, à
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collaboré à de très nombreux articles dans des
ouvrages et des revues professionnelles
américaines et étrangères, et est l’auteur, entre
autres, de A Guide to Collection Development
and Management at the University of California,
Berkeley (The University Library, 1986), « The
Year’s Work in Collection Development, 1992 »
dans Library Resources and Technical Services
(v. 37, n° 3, July 1993), et de German Nationalism,
National Socialism, and Postwar Reconstruction
1918-1949: Resources from the University of
California, Berkeley (New York, 2002).

2. Cf. note 1.

3. http://www.arl.org/stats/arlstat/index.html 
4. « Statistiques et évaluation dans les
bibliothèques universitaires françaises », BBF,
1989, t. 34, n° 4, p. 374-381. 
5. « Die öffentlichen Bibliotheken Frankreichs,
1993-1997 », Bibliotheksdienst, 33 (9) 1999,
p. 1457-1467.
6. Cf. BBF, 2000, t. 45, n° 1, p. 13-19. 

7. Bulletin d’informations de l’Association des
bibliothécaires français, n° 107, 2e trimestre 1980,
p.11-13.
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pierre de touche pour apprécier
l’état de santé des bibliothèques.
Néanmoins il convient de se deman-
der si, au fond, l’analyse statistique en
France et aux États-Unis repose sur
un raisonnement logique et une mé-
thode défendable, ou si elle est sim-
plement la confirmation de pratiques
antérieures selon lesquelles on me-
sure des choses qui sont faciles à
mesurer et qui ne servent qu’à dé-
fendre une thèse particulière.

Une analyse comparative

La meilleure façon de tester les
analyses statistiques françaises et
nord-américaines est de les compa-
rer. Dans l’un et l’autre cas, l’idée à
l’origine était de mesurer une quan-
tité qui exprimerait quelque chose
d’important sur ces bibliothèques.
Quels étaient les buts des analyses
classiques ? Dans le cas des analyses
répétées à intervalles réguliers,quelles
étaient les conclusions tirées après
une étude approfondie des résultats ?
Quels changements ont été effectués
à la suite des analyses et en consé-
quence de ces conclusions ? 

Comme le suggère l’étude d’Aline
Girard-Billon, il est possible de tirer
des conclusions d’une analyse com-
parative statistique des bibliothèques
de différents pays, à condition toute-
fois de s’appuyer sur des données qui
permettent une réelle et légitime
comparaison. Quand on compare les
outils français et nord-américains
d’élaboration de statistiques en biblio-
thèques universitaires, on constate
que la méthode française est bien
plus détaillée que celle qui est utilisée
pour les bibliothèques nord-améri-
caines.

D’où vient cette différence métho-
dologique ? Est-ce que c’est le fruit
d’une meilleure analyse des besoins
statistiques ou le résultat de diffé-
rences entre les systèmes gestion-
naires des bibliothèques des deux
pays ? Une partie de la différence
pourrait s’expliquer par le fait que les
bibliothèques de recherche traitées

dans l’ARL Statistics sont largement,
mais pas uniquement, des biblio-
thèques universitaires,et que certains
indicateurs ne s’appliquent que diffi-
cilement à un regroupement de di-
vers types de bibliothèques dans un
seul et même instrument statistique.

Une autre explication pourrait
être que le système ARL intègre les
données de bibliothèques de re-
cherche d’une grande diversité, dont
un petit nombre de très grandes et
très petites et un grand nombre de
taille moyenne. Il a fallu développer
une méthode qui convienne à toutes
ces bibliothèques et, du fait que la
participation à l’analyse annuelle est
facultative, il fallait une méthode qui
ne soit pas trop compliquée ni trop
lourde,surtout pour de petites biblio-
thèques. En France, la participation 
à l’Esgbu est une obligation institu-
tionnelle et l’éventail des participants
comprend moins d’écarts qu’aux
États-Unis.

Quand nous nous posons la ques-
tion de la méthode à adopter pour
créer un outil statistique adapté à une
comparaison rationnelle et équitable
des bibliothèques nord-américaines
et françaises, la réponse consiste à
établir quelques critères qui doivent

être satisfaits pour que les résultats
puissent être validés.

Il faut tout d’abord se demander
quel est le but de l’analyse.Est-ce que
nous cherchons tout simplement à
montrer la différence quantitative
entre une bibliothèque nord-améri-
caine donnée et une bibliothèque
française concernant certaines caté-
gories de renseignements ? Si oui, il
faut bien se demander pourquoi nous
comparons ces institutions. Ou bien
sommes-nous en train de définir des
normes statistiques qui nous per-
mettraient de dire que telle ou telle
bibliothèque est en dessous (ou au-
delà) de la norme ? On peut dire,d’un
point de vue pragmatique, que les
seuls buts d’une telle comparaison
statistique sont d’établir des normes
et un système de classement des
bibliothèques participantes.

La méthodologie

Pour établir des normes statis-
tiques, il faut créer des indicateurs
quantitatifs à surveiller, et ces indica-
teurs sélectionnés résulteront du
désir d’évoluer vers une description
normative particulière. Il faut égale-
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ment savoir si une norme jugée
rationnelle pour un pays ou un sys-
tème universitaire peut l’être aussi
pour l’autre.En d’autres termes,étant
donné les différences qui existent
entre ces deux pays et leurs systèmes
de financement de l’enseignement
supérieur,est-ce qu’il serait « normal »
qu’une bibliothèque universitaire
nord-américaine et une bibliothèque
universitaire française soient sou-
mises aux mêmes normes ? 

Si, par exemple, nous conservons
une idée très traditionnelle de la bi-
bliothèque universitaire, il convien-
drait d’utiliser des statistiques qui
évaluent le nombre d’imprimés (cal-
culé peut-être selon le nombre d’étu-
diants inscrits dans une université
afin de compenser la différence entre
grandes et petites universités). On
verrait alors que la bibliothèque uni-
versitaire moyenne aux États-Unis
compte beaucoup plus de livres par
étudiant que la bibliothèque universi-
taire moyenne en France.Mais si nous
choisissons une conception plus mo-
derne de la bibliothèque universitaire
et comparons l’accès aux ressources
numériques de ces deux pays, nous
voyons que les bibliothèques en
France sont beaucoup plus perfor-
mantes que dans le cas précédent.

Il est donc important d’envisager la
comparaison statistique entre biblio-
thèques universitaires aux États-Unis
et en France et de concevoir les indi-
cateurs qui seront étudiés en fonc-
tion des idées normatives que nous
souhaitons exprimer.Il faut ensuite se
demander si les différences statis-
tiques qui se présenteraient dans un
domaine donné entre bibliothèques
nord-américaines et françaises sont le
résultat d’une différence fondamentale
entre les deux systèmes (différences
d’organisation,de financement,d’éco-
nomie nationale, etc.), ou si l’on peut
considérer que les deux systèmes
sont suffisamment comparables pour
que cette différence soit significative
d’un point de vue normatif.

Une troisième possibilité consiste
à élaborer une méthodologie adaptée
aux systèmes nord-américain et fran-

çais qui s’appuie, dans la mesure du
possible, sur des données déjà re-
cueillies dans les deux pays.C’est non
seulement un moyen de réduire l’ef-
fort requis pour participer à un projet
de comparaison,mais aussi une façon
d’élargir la participation au plus
grand nombre de bibliothèques pos-
sible. Ce dernier point est important
car un taux de participation élevé
dans les deux pays est une des
meilleures assurances d’avoir une
base de données fiable, qui donne
une image juste pour établir des
normes.

S’il est préférable,pour des raisons
de simplicité et pour encourager la
participation, d’avoir recours à des
catégories d’informations déjà recen-
sées,il est aussi important d’envisager
un outil qui nous permette d’aug-
menter nos connaissances sur les
bibliothèques nord-américaines et
françaises. L’Esgbu et les ARL Sta-
tistics fournissent toutes les deux 
une analyse classique des données
concernant la bibliothéconomie (taille
et accroissement des collections,
nombre de personnel, budgets de
fonctionnement, etc.), et elles com-
mencent à mesurer la quantité d’in-
formations numériques offertes par
les bibliothèques universitaires. Il
conviendrait cependant d’élargir les
enquêtes dans ce domaine et de four-
nir plus d’informations sur le taux
d’utilisation de ces ressources numé-
riques et la répartition de leur consul-
tation (interventions à distance ou
dans les espaces des bibliothèques,
etc.).

La satisfaction de l’usager

Même en sélectionnant soigneuse-
ment les indicateurs et en augmen-
tant l’analyse statistique de l’offre
numérique, il demeure une impor-
tante catégorie d’étude qui n’est pas
spécifiquement traitée par les sys-
tèmes français et nord-américain.
Jusqu’à présent, ni la méthode fran-
çaise ni la méthode nord-américaine
n’ont pu établir des indicateurs qui

représentent le taux de satisfaction
des usagers envers les principaux ser-
vices et les collections qu’offrent les
bibliothèques.Cette user satisfaction
survey (étude de la satisfaction de
l’usager) devient un élément impor-
tant dans l’autocritique des biblio-
thèques universitaires aux États-Unis,
car il permet aux bibliothèques de
localiser les points faibles et forts 
de leurs contacts avec le public et 
de prendre des mesures spécifiques
pour répondre à des carences ressen-
ties, ou des faiblesses citées par les
usagers. Bien qu’il n’existe pas, jus-
qu’à présent, de méthode générale-
ment acceptée pour recueillir ces
renseignements ni des normes de
satisfaction de l’usager, il serait sou-
haitable de développer un tel instru-
ment dans le cadre d’une nouvelle
analyse statistique des bibliothèques
universitaires en France et en
Amérique du Nord8.

Voici donc quelques idées qui
pourront servir de base à une tenta-
tive de comparaison entre les biblio-
thèques universitaires des deux côtés
de l’Atlantique.Pour les concrétiser, il
serait souhaitable de créer un groupe
de travail réunissant des bibliothé-
caires français et nord-américains. Ce
groupe serait chargé de mettre au
point un outil statistique qui, après
avoir été testé et modifié, pourrait
répondre au mieux aux besoins des
deux pays. Le résultat nous permet-
trait de nous faire une idée plus pré-
cise des différences entre les deux
systèmes de bibliothèques universi-
taires, d’établir des normes pour me-
surer la performance et le progrès
d’une bibliothèque donnée, et d’étu-
dier l’évolution des bibliothèques
universitaires dans un contexte plus
large et plus profond qui ne serait pas
possible autrement.
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8. On peut consulter un exemple d’user
satisfaction survey entrepris par l’université 
de Californie à Berkeley en automne 2000 
à l’adresse suivante :
http://www.lib.berkeley.edu/Staff/UserSurvey/


